
COVID-19

0 800 130 000
(appel gratuit)

LES RÈGLES À RESPECTER
DANS LA COUR DE RÉCRÉATION

Je ne joue pas
à des jeux collectifs.

Je porte mon masque
même lorsque je parle.

Après chaque récréation,
je me lave les mains.

Je reste à un mètre
de mes camarades
(deux grands pas). 

1 m
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L’ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE DE 
VOTRE ENFANT EST OUVERT

Les enfants suivront leur scolarité dans les lieux suivants :

Les conditions sanitaires sont garanties 
selon les modalités suivantes :

• 15 élèves par classe maximum ;

• une vie scolaire organisée autour des gestes barrière et la distanciation physique ;

• mise à disposition de gel hydroalcoolique pour les adultes

- déconseillé  pour les enfants en école maternelle ;

- non recommandé pour les enfants en école élémentaire,
 mais des masques pédiatriques sont mis à disposition dans les écoles ;

- obligatoire pour les collégiens, y compris dans les cars scolaires,
 des masques seront mis à disposition dans les collèges notamment
 pour la fourniture des élèves qui n’auront pas pu s’en procurer ;

- obligatoire pour les encadrants et enseignants.

• LE PORT DU MASQUE EST :

• soit dans leur établissement scolaire, dans la limite de 15 élèves par classe ;

• soit en étude (si les locaux scolaires le permettent),

• soit dans des locaux périscolaires mis à disposition par les collectivités 

  territoriales pour des activités culturelles, de sport, santé, ou civisme.

• soit chez eux, avec un enseignement à distance ;


